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28eme  Objet: REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR DE LA SALLE POLYVALENTE « LA GRANGE >> 

Le Conseil communal:  

approuve A l'unanimite 

le reglement tel que repris ci-apres : 

Article 1 - Objet 

Le present reglement d'ordre interieur a pour objet de fixer les conditions generales d'occupation de la 

salle denommee « La Grange », Rue de la Vellerie a 7700 Mouscron, geree par le service Jeunesse 

de l'Administration communale de Mouscron. 

Article 2 - Philosophie 

a. La salle « La Grange )> est louee pour des manifestations, prioritairement aux mouvements de 

jeunesse ou aux associations mouscronnoises. 

En tant que site communal, elle peut egalement etre mise a disposition d'un service communal ou 

assimile. 

Attendu que l'Asbl « La Prairie >> occupera prioritairement le site en semaine, une convention 

specifique d'occupation sera etablie entre le Service Jeunesse et cette association. 

b. L'objectif des utilisateurs doit toujours etre oriente vers l'associatif ou le Culturel. Afin de preserver 

cet esprit d'occupation, le Service Jeunesse aura droit d'information quant A la publicite de 

l'evenement. 

Article 3 - Role du service Jeunesse (gestionnaire) 

Le service jeunesse a en charge l'application du present reglement, la reception et le traitement des 

demandes de reservation de la salle, la gestion du calendrier d'occupation en tenant compte des autres 

activites organisees dans le perimetre proche de la salle en vue de minimiser les nuisances pour le 

voisinage. 
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Le Service Jeunesse se reserve le droit de refuser une organisation en cas de non respect du 

reglement d'ordre interieur par l'organisateur lors d'une precedente edition. 

Article 4 - Conditions de mise a disposition 

4.1 Les prix de location sont fixes dans le reglement-redevance en vigueur. 

4.2 Des conventions de mise a disposition sont etablies entre la Ville de Mouscron et l'ASBL « La 

Prairie » ainsi qu'entre la Ville de Mouscron et « L'Envol ». 

4.3 FRAIS D'ANNULATION 

Tout desistement qui n'est pas annonce un mois avant la date prevue de l'evenement sera 

facture d'une somme equivalente au prix de la location. 

4.4 CAUTION 

Une caution de 200 euros devra etre remise en liquide lors de la remise des clefs et de la 

redaction de l'etat des lieux qui precede une location pour un evenement. 

Cette caution sera restituee entierement ou partiellement en fonction du respect des obligations 

stipulees dans le present reglement d'ordre interieur. Les manquements constates seront 

indiques dans l'etat des lieux dresse a la fin de l'occupation, a l'occasion de la restitution des 

cies - dont la date sera prealablement definie avec le service jeunesse. 

Fiche « check liste » + equipement de la salle. 

Veuillez noter que la salle ainsi que la disposition du mobilier doivent retrouver leur etat initial 

(rangement). 

4.5 PRISE DE POSSESSION DE LA SALLE 

Le montage de l'activite se fera dans la journee de l'evenement sauf si le Service Jeunesse 

octroie une autorisation particuliere (en fonction de l'activite et de la disponibilite de la salle). 

4.6 HORAIRE 

Toute activite doit etre terminee a 2h. 

Pour ce faire, il est demande de respecter l'horaire suivant : 

A partir de 1h00 : evacuation des lieux + fermeture officielle des portes (depart des participants). 

2h00 : evacuation complete des lieux par les organisateurs (fermeture des portes). 

4.7 ASSURANCES 

L'assurance incendie couvrant le batiment est souscrite par la Ville de Mouscron. 

Les personnes ou groupements ayant acces a la salle « La Grange >> doivent etre couverts par 

une assurance responsabilite civile. 

4.8 RESPONSABILITE 
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Tout utilisateur de la salle est responsable de tout dommage cause, tant A la salle elle-meme, 

qu'au materiel ou A des tiers. Tout dommage entrainera l'indemnisation integrale par le 

groupement ou la personne responsable, sans prejudice des sanctions administratives pouvant 

en decouler. Tout materiel endommage devra etre rembourse. 

La Ville de Mouscron decline toute responsabilite en cas de vol, de perte ou de deterioration 

d'objets personnels ou de materiel mis A disposition au sein du batiment ou dans les parkings. 

Elle decline egalement toute responsabilite concernant tout accident pouvant survenir aux 

utilisateurs ou visiteurs dans l'enceinte de la salle ou aux alentours de celle-ci. 

4.9 INTERDICTIONS 

- Interdiction de sortir/entrer avec verres, gobelets, bouteilles... 

- Interdiction des allers et venues 

Afin de limiter les nuisances sonores pour le voisinage et de respecter nos engagements vis-à-

vis de celui-ci, les allers et venues ne sont pas autorises au cours des soirees. Les participants 

resteront donc dans l'enceinte du domaine (etablissement interieur + espace reserve aux 

fumeurs). 

La sortie de ce perimetre sera definitive. L'acces au parking engendre donc, pour la personne 

concernee, qu'elle quitte definitivement les lieux. 

- Interdiction d'enfumage 

La salle n'etant pas equipee d'un systerne de desenfumage rapide (exutoire de furnee), l'usage 

de machine a enfumer est interdit. 

- Interdiction de cuisiner 

II est strictement interdit de cuisiner a l'interieur comme A l'exterieur du batiment. 

Sont neanmoins toleres :  

Le service d'un repas prepare, servi par un traiteur (professionnel) et amene pret a etre 

servi. 

Le service d'un repas cuisine ou prepare a l'exterieur du site. 

Le service d'un buffet froid. 

L'utilisation du barbecue mis A disposition (au seul et unique endroit indique par le 

responsable de la salle lors de l'enumeration des points de la check liste). 

Food trucks tenu par un professionnel (A l'exterieur). 

Veuillez noter que les situations reprises ci-dessus restent sous la responsabilite de 

l'organisateur en cas de controle de l'AFSCA. 

4.10 ENTRETIEN 

Afin de maintenir la proprete du bloc sanitaire, l'organisateur fera eventuellement appel A une 

personne ayant en charge la maintenance et la surveillance des toilettes lors des manifestations 

engendrant une frequentation innportante. 
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Le nettoyage de l'entierete du site (salle, parking, wc...) apres l'activite est obligatoire. La 

fourniture des produits d'entretien, sacs poubelle et papier hygienique sont a charge de 

l'organisateur. 

4.11 ACCESSIBILITE 

A tout moment, l'acces de la salle doit etre permis au Bourgmestre ou Echevins ou leur(s) 

delegue(s) ou services d'ordre. 

4.12 DOCUMENTS A REMETTRE 

Le jour de l'etat des lieux precedant l'evenement, l'organisateur doit etre en mesure de 

presenter les justificatifs suivants : 

- declaration de la SABAM http://www.sabam.be/fr 

- paiement des accises + autorisations ville/Police eventuelles. 

- la preuve de reservation de gardiennage (si impose en vertu du point 6). 

- la preuve de la couverture en assurance responsabilite civile. 

Article 5 - Normes de securite 

La superficie et les possibilites d'evacuation de la salle permettent l'accueil de 200 personnes 

(maximum). 

II est strictement interdit d'en modifier la capacite (ex: chapiteau ou autres infrastructures a l'exterieur). 

Pour rester en conformite avec les exigences du service « Incendie » et des services de securite en 

matiere notamment, de prevention Incendie et panique, les prescriptions suivantes doivent etre 

respectees : 

II est strictement interdit de toucher a l'installation electrique en vue de la modifier sans autorisation 

speciale du Service Jeunesse et du service des electriciens de la Ville de Mouscron. 

L'utilisateur, responsable de la soirée, prendra toutes les mesures pour assurer la fonctionnalite 

des sorties de secours a savoir : interdiction de stationner devant les portes, issues de secours, 

chemins dlevacuation. 

Rien ne peut obstruer ou empecher le systerne d'ouverture des portes de fonctionner normalement 
(ouverture dans leur entierete). 

- La voirie d'acces a la salle sera toujours degagee afin que les vehicules de secours puissent en 

tout temps acceder a la salle aisement. 

Article 6 - Notification prealable obligatoire 

Conformement aux articles 48 et 49 du Reglement General de Police, tout evenement se deroulant a 

La Grange devra faire l'objet d'une notification prealable au College communal, au moyen du form ulaire 

de demande d'organisation d'un evenement public (doc A annex0, au plus tard dans les 30 jours 

calendriers avant la date de l'evenement. 

Dans le cadre de la preparation et du deroulement de l'evenement, l'organisateur veillera en tout temps 

a respecter les dispositions relatives a la securite des immeubles, locaux et lieux ob peuvent se reunir 
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de nombreuses personnes (doc B annexe), ainsi que les mesures obligatoires stipulees a l'article 61 du 

Reglement General de Police. 

Ces mesures visent notamnnent : 

- Respecter les issues de secours et voles d'evacuation ; 

Assurer la securite des personnes participant a l'evenement (respect du nombre maximum de 

personnes, securite des stands ou podiums, signaletique de secours...) ; 

- Assurer les acces aux services de secours ; 

Garantir la securite et la tranquillite publique des voisins et de l'espace public; 

Garantir le respect du repos de l'habitant ; 

Garantir le passage sur la voie publique et ne pas etre a l'origine d'attroupements sur celle-ci ; 

Assurer la proprete du domaine public et du voisinage aux abords de l'etablissement ; 

Prendre en consideration la problematique du stationnement et les consequences du report de 

celui-ci sur la vole publique. 

Conformement aux articles 49 et 69 du Reglement General de Police, suite a l'analyse du formulaire de 

demande introduit par l'organisateur, le College communal pourra eventuellement, sur base de la 

nature de l'evenement, des nuisances potentielles et des implications sur la commodite de passage et 

la securite routiere : 

Exiger que l'organisateur fournisse un document decrivant le dispositif de securite mis en place; 

Imposer l'organisation d'une reunion de coordination visant specifiquement a determiner les 

mesures a prendre en vue de preserver l'ordre public; 

Ou imposer l'adoption de mesures organisationnelles complementaires, telles que la mise en 

ceuvre d'un service de controle interne ou le recours a un service de gardiennage, l'organisation d'un 

parking, etc. 

Article 7 - Prestations complementaires 

7.1 BRASSEUR 

Lletablissement est libre de brasseur. Ce dernier est a charge des organisateurs 

7.2 HURLU'S BUS 

Pour toute activite destinee a la « Jeunesse », l'utilisateur a le loisir de disposer du service 

Hurlu's Bus propose par le Service Jeunesse. Pour ce faire, ii devra le reserver, par &fit, au 

moms un mois avant la date de l'evenement. Le service est gratuit pour les organisateurs par 

contre il en coatera 1 euro a l'utilisateur pour son trajet. 



Le Bourgmestre, 

LAERE 

/Le Direc ral, 
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7.3 L'organisateur s'engage a suivre consciencieusement le present reglement et designe un 

coordinateur (majeur) de l'evenement dont voici les coordonnees : 

Nom •  

Prenom •  

Date de naissance •  

GSM •  

Adresse •  

Ce coordinateur sera le lien entre le Service Jeunesse/l'Administration communale avant, pendant et 

apres l'evenement. Celui-ci devra etre joignable a tout moment et se presentera lors de tout contrOle 

pendant l'evenement. 

II dolt s'agir de la meme personne que celle mentionnee dans la demande de festivite. 

Article 8 — Le present reglement sera transmis aux autorites de tutelle. 

PAR LE CONSEIL : 

Par ordonnance : 
Le Secretaire, Le President, 

(se) C. DELAERE (se) A. GADENNE 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
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